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Mise à disposition au public 
Le dossier a été mis à disposition du public du 19 janvier 2026 au 19 février 2026.  

Durant la durée de la mise à disposition, le dossier a pu être consulté par les habitants qui le 
souhaitaient, à la Mairie de Saint-Laurent-en-Caux, au siège de la communauté de communes 
ou par internet sur le site de la communauté de communes. 

Une remarqué a été formulée lors de la mise à disposition : 
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Réponse de la collectivité : Ce point (intégration de la démarche d'identification des zones 
d'accélération des énergies renouvelables – ZAEnR - dans le PLU de Saint-Laurent-en-Caux) 
ne faisait pas partie des objectifs assignés dans l’arrêté prescriptif du 25 octobre 2024.  

Pour rappel, cet arrêté du Président de la CCPCDY fixait les objectifs suivants : « adapter les 
dispositions règlementaires relatives à l’implantation des constructions, à leur volumétrie, à 
leur aspect, aux clôtures et à desserte par les voiries ». 

 


